








« Parti de Madagascar en juin 2007 où je pilotais une centrale électrique, je me suis
retrouvé en situation précaire à mon arrivée en France. Après diverses formalités
administratives et stages de formation, j’ai commencé à chercher du travail et ai été
recruté chez Yprema en avril 2008 comme pilote de centrale grâce au soutien de
l’assocation Le Regard. A mon arrivée dans l’entreprise, j’ai été formé au pilotage
des installations de production sur le site de Massy (91) puis à Emerainville (77) où
je travaille actuellement. Le travail est très intéressant et je me suis bien intégré à

l’équipe d’exploitation. Aujourd’hui j’ai trouvé un logement et ai pu faire venir ma famille en France. Je suis
désormais confiant en l’avenir. »

> Adhérer à des associations pour la protection de l’environnement et le
développement durable
Nous sommes partenaires de la fondation partenariale FONDATERRA (Fondation pour des territoires durables), qui
développe des projets ayant un lien avec le développement durable. L’engagement de la fondation qui vise à
développer une ville durable, a séduit Yprema.
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Témoignage : Pétros PELA, pilote d’installation à Emerainville (77) :

Athlétisme à Reims Cyclotourisme d’Emerainville à Reims

Rugby Gennevilliers ESC Trappes
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Nombre de nouveaux produits et services au moins 1 nouveau service/an

Productivité (CA HT or transport/Effectif) Evolution EC1

Taux de terres inertes évacués en ISDI
(tonnage Urbasol/tonnage de terres entrantes)

Seuil bon: ≤ 60%
Seuil acceptable : 60-75%
Seuil inacceptable > 75%

ÉCONOMIE

Pourcentage de sites non fluviaux validés au niveau 4
de la Charte Environnement de l'UNICEM

100% des sites non fluviaux en 2012 Art. 2.3°

Pourcentage de sites fluviaux ayant obtenu la Charte
Sable en Seine 100% des sites fluviaux en 2012 Art. 2.3°

% de transport alternatif sur les 3 sites fluviaux/total
transport des trois sites fluviaux

Seuil bon : ≥ 20%
Seuil acceptable : 10-20%
Seuil inacceptable ≤ 10%

EN29

Résultats d'analyses des concentrations en poussières Résultats d’analyses conformes
au seuil réglementaire

EN20 Art. 2.1°-
Art. 2.4°

Résultats des mesures de bruit Résultats de mesures
inférieurs aux seuils réglementaires

Art. 2.1°-
Art. 2.4° 43

Quantité d'eau consommée en m3/t produite Evolution EN8 Art. 2.1°

Quantité d'électricité consommée en kWh/t produite Evolution EN4 Art. 2.1°

Quantité de fioul consommé en litres/t produite Evolution EN3 Art. 2.1°

ENVIRONNEMENT

Indicateurs de performance : références



Indicateurs de performance Performance
Indicateur
GRI V3.0
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Article 116 de la
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Article 116 de la

loi NRE
Décret

n°2002-221 du
20 février 2002
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Bilan Social
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Age moyen de l'effectif Evolution LA13 11

Suivi de la diversité des salariés Evolution LA13 11

Taux de femmes dans l'effectif 25 % de femmes dans l'effectif LA13 Art.1.3° 11

Taux d’absences de moins de trois jours Evolution LA7 Art. 1.2° 18

Part des salariés ayant eu un Entretien Individuel
dans l’année 90 % des salariés avec EIA tous les 2 ans LA12 62

Part de salariés ayant suivi au moins une formation
dans l’année

90 % des salariés ont suivi une formation dans
l'année LA10 Art. 1.6° 51

Part de salariés ayant suivi 3 jours de formation
dans l'année

50 % des salariés ayant suivi 3 jours de forma-
tion dans l'année LA10 Art. 1.6° 51

Part de la masse salariale consacrée à la formation
externe

3 % de la masse salariale consacrée à la forma-
tion LA10 Art. 1.6° 51

Taux d'accidents du travail Evolution LA7 Art. 1.5° 31

Nombre d’accidents du travail ayant engendré un arrêt
de travail

Evolution LA7 Art. 1.5° 31

SOCIAL

Nombre de sites organisant des CLEC au moins tous
les 3 ans

80 % des sites SO1 Art. 1.

% de sites ayant développer des partenariats sportifs 80 % des sites SO1 Art. 1.

Nombre d'adhésion à des associations/ organismes ou
autre ayant vocation à promouvoir le Développement
Durable et nos activités de recyclage

Evolution SO1 Art. 1.

SOCIÉTAL

GRI V3.0 : Lignes Directrices de la Global Reporting Initiative, Version 3.0 / NRE : Article 116 de la Loi sur les Nouvelles Régulations Economiques



Indicateurs seuil 2007 2008 2009

Indicateurs seuil 2007 2008 2009
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Nombre de nouveaux produits et services �
Seuil bon : 1 et plus
Seuil inacceptable : 0 1 4 8

Productivité de nos sites
(CA HT hors transport/effectif) �

Evolution 384 323 361

Taux de terres inertes évacués en ISDI
(tonnage évacué en ISDI/tonnage de terres entrantes) �

Seuil bon : ≤60%
Seuil acceptable : 60-75%
Seuil inacceptable > 75%

80,82% 65,46% 76,75%

Pourcentage de sites non fluviaux validés au niveau 4
de la charte environnement de l'Unicem �

100 % des sites non fluviaux pour 2012 25% 50% 50%

Pourcentage de sites fluviaux ayant obtenu la Charte
Sable en Seine �

100 % des sites fluviaux en 2012 NA NA 33,30%

% de transport alternatif sur les 3 sites fluviaux/total
transport des trois sites fluviaux �

Seuil bon : ≥ 20 %
Seuil acceptable : 10-20 %
Seuil inacceptable ≤ 10 %

NA 18,60% 24,40%

Résultat des mesures de bruit �
Seuil bon : 80 % des mesures conformes
Seuil acceptable : 60 %-80 % des mesures conformes
Seuil inacceptable < 60% des mesures conformes

60% 83% 86%

Résultat d'analyses des concentrations en poussières �
Seuil bon : 80% des mesures conformes
Seuil acceptable : 60%-80% des mesures conformes
Seuil inacceptable < 60% des mesures conformes

100% 100% 100%

Quantité de fioul acheté en litre/t produite � Evolution 1,01 0,98 0,85

Quantité d'eau achetée en m3/t produite � Evolution 0,016 0,013 0,022

Quantité d'électricité consommée en kWh/t produite � Evolution 1,3 0,9 1,2

ÉCONOMIE

ENVIRONNEMENT

Indicateurs de performance YPREMA



Indicateurs seuil 2007 2008 2009
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SOCIAL

SOCIÉTAL

NP : Non pertinent sur 6 mois NA : Non applicable

Indicateurs seuil 2007 2008 1er semestre
2009

Age moyen de l'effectif � Suivi de l'évolution 37 ans 38 ans 40 ans

% de femmes dans l'effectif �
Seuil bon : > 25%
Seuil inacceptable : < 15% 24% 27% 28%

Taux d'absence de moins de 3 jours � Suivi de l'évolution 0,63% 0,59% 0,47%

Part de salariés ayant eu un entretien individuel sur l'année �
Seuil bon : >50%
Acceptable : 40 à 50%
Seuil inacceptable : < 40%

57% 56% 48%

Part de salariés ayant suivi au moins une formation externe
dans l'année �

Seui bon : > 90%
Seuil acceptable : de 70 à 90%
Seuil inacceptable : ≤70 %

85% 84% 69%

Part de salariés ayant suivi 3 jours de formation externe
dans l'année �

Seui bon: > 50%
Seuil acceptable: de 30 à 50%
Seuil inacceptable: ≤30 %

44% 42% 39%

Part de masse salariale consacrée à la formation externe (0,9%
réglementaire) �

Seui bon : > 3%
Seuil acceptable : de 1 à 3%
Seuil inacceptable : < 1 %

5,68% 6,98% 6,08%

Taux d'accidents du travail � Suivi de l'évolution 19,80% 17,50% 9,57%

Nombre d'accidents du travail ayant engendré un arrêt de
travail �

Suivi de l'évolution 47% 93% 56%

Suivi de la diversité des salariés
(Nombre de nationalités différentes au sein de l'effectif) �

Suivi de l'évolution 7 6 5

% de sites de production organisant une CLEC au moins tous
les trois ans �

Seuil bon : 80%
Acceptable : 70-80%
Seuil inacceptable < 70% 86% 86% 86%

% de sites ayant développé des partenariats sportifs �

Seuil bon : 80%
Acceptable : 70-80%
Seuil inacceptable < 70% 90% 90% 90%

Nombre d'adhésions à des associations / organismes ayant
vocation à promouvoir le DD et nos activités de recyclage �

Evolution 30 26 26
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� Référentiel de reporting
Le Guide méthodologique des indicateurs développement
durable YPREMA décrit les modalités du reporting
développement durable et l’organisation mise en place dans
ce cadre. Sont ainsi décrits le périmètre, les étapes et
période de reporting, les outils utilisés, la gestion
documentaire, les règles de consolidation, et les modalités
de contrôle et vérification interne et externe.
Pour chaque indicateur, une fiche de définition précise les
enjeux liés à cet indicateur, le périmètre et la fréquence de
reporting, les définitions nécessaires, la méthode de calcul,
les données sources, ainsi que les rôles et responsabilités
pour l’élaboration et le contrôle des données.
Ce référentiel est mis à jour annuellement et est consultable
au siège du Groupe sur simple demande.

� Périmètre de reporting
Le reporting développement durable est réalisé sur le
périmètre global du Groupe YPREMA. Cependant, dans
un souci de pertinence des données reportées, le périmètre
couvert diffère selon les catégories d’indicateurs :
• pour les indicateurs économiques, sociaux et sociétaux, le

périmètre de reporting couvre toutes les entités juridiques
du Groupe (YPREMA, Prigent Transports, Prigent
Environnement), et donc l’ensemble des sites de
production et de bureaux ;

• pour les indicateurs environnementaux, le périmètre de
reporting couvre les sites de production sur lesquels
YPREMA possède le contrôle opérationnel : cela inclut les
sites de Bonneuil, Emerainville, Gennevilliers, Lagny-sur-
Marne, Massy, Pluguffan et Trappes, mais exclut le site de
Reims étant donné qu’il fait l’objet d’un GIE avec une
entreprise locale.

Certains indicateurs environnementaux et sociétaux font par
ailleurs l’objet d’une restriction de périmètre. Dans ce cas, la
restriction est clairement mentionnée et justifiée (voir les
précisions méthodologiques par indicateur en page
suivante).

� Organisation du reporting
Les données nécessaires au reporting développement
durable d’YPREMA sont majoritairement gérées au siège
du Groupe via les différents outils de suivi développés en
interne :
• les indicateurs économiques, sociétaux et les

consommations d’eau et d’énergie sont élaborés par le
Service Gestion sur la base des informations enregistrées
dans les logiciels de comptabilité ;

• les indicateurs sociaux sont élaborés par le Service des
Ressources Humaines sur la base des informations
enregistrées dans le logiciel de paie et dans les fichiers de
suivi internes ;

• les indicateurs relatifs au transport alternatif sont élaborés
par le Service Logistique sur la base des informations
enregistrées dans le logiciel de gestion de l’activité.

Les données sont collectées et consolidées par le
Responsable du reporting au siège du Groupe.

� Contrôle interne et vérification externe
Les modalités de contrôle des données sont décrites dans le
référentiel de reporting.
Les personnes responsables de l’élaboration des données
sont chargées de les contrôler avant transmission au
Responsable du reporting du Groupe. Ce dernier a ensuite
la charge de réaliser des contrôles de cohérence sur les
données avant de les valider.
Par ailleurs, tous les indicateurs développement durable
communiqués dans ce rapport font depuis cette année
l’objet d’une vérification externe par le Commissaire aux
Comptes du Groupe YPREMA, qui conduit à l’émission
d’un rapport d’assurance modérée sur les données.

� Choix et pertinence des indicateurs
Les indicateurs économiques, environnementaux, sociaux et
sociétaux retenus constituent des indicateurs de
performance pertinents au vu de l’activité et de la stratégie
du Groupe YPREMA.

[ 37 ]

> Note méthodologique
sur le reporting développement durable



Le choix de ces indicateurs s’inspire des principales
obligations réglementaires en la matière, à savoir l’article 116
de la loi sur les Nouvelles Régulations Economiques (loi
NRE) et le Bilan Social, et des lignes directrices de la Global
Reporting Initiative (GRI V3.0).
Une table de correspondance entre les indicateurs
développement durable retenus par YPREMA, les exigences
de la loi NRE et du Bilan Social, et les indicateurs de la GRI est
présentée en page 21 de ce rapport.

� Précisions méthodologiques sur les indicateurs
Dans une logique d’amélioration continue de la pertinence
et de la fiabilité du reporting développement durable
d’YPREMA, les définitions des indicateurs sont revues et
mises à jour annuellement sur la base des retours
d’expérience effectués à l’issue des campagnes de reporting
et des recommandations émises par le Commissaire aux
Comptes dans le cadre de ses travaux de vérification
externe.

� Productivité des sites
La productivité des sites pour l’année N est calculée par le
ratio du chiffre d’affaires hors taxe (hors chiffre d’affaires lié
aux transports sur ventes) sur l’effectif total au 31/12/N. Afin
d’obtenir des données comparables, la productivité du 1er

semestre 2009 a été extrapolée à l’ensemble de l’année via
une multiplication par deux.

� Chartes environnement
La Charte Sable en Seine du Port Autonome de Paris ne
concerne que les trois sites fluviaux du Groupe : Bonneuil-
sur-Marne, Gennevilliers et Lagny-sur-Marne.
La Charte Environnement de l’UNICEM ne concerne que
les sites non fluviaux du Groupe : Emerainville, Massy,
Pluguffan, Trappes.

� Part du transport alternatif
Cet indicateur ne concerne que les trois sites fluviaux du
Groupe : Bonneuil, Gennevilliers et Lagny-sur-Marne.
La part du transport alternatif est calculée par le ratio du
tonnage entrant et sortant de chacun de ces trois sites par
voie fluviale sur le tonnage total (voies fluviale et routière)
entrant et sortant de chacun de ces trois sites.

� Résultats des mesures de bruit / des analyses de
poussières
La part des mesures conformes est calculée par le ratio du
nombre de sites présentant des mesures conforme sur le
nombre total de sites ayant réalisé des mesures au cours des
deux dernières années. Ainsi en 2007, 5 sites sur 7 étaient

concernés par des mesures de bruit et 4 sur 7 par des analyses
de poussières. En 2009, tous les sites avaient fait réaliser des
mesures de bruit et 6 sites sur 7 des analyses de poussières.
Les analyses de poussières sont conformes si toutes les
concentrations mesurées en limite de site sont inférieures à
la valeur réglementaire de 50 mg/Nm3 fixée par de l’arrêté
du 2 février 1998 ou aux valeurs fixées par les arrêtés
préfectoraux d’autorisation d’exploiter pour les installations
classées.
Les mesures de bruit sont conformes si toutes les mesures
réalisées en limite de site sont inférieures aux valeurs fixées
par le Code de la Santé Publique ou aux valeurs fixées par
les arrêtés préfectoraux d’autorisation d’exploiter pour les
installations classées.

� Consommation d’eau
La consommation d’eau ne prend en compte que l’eau
achetée : l’eau récupérée ou réutilisée (par exemple eau
pluviale) est exclue.

� Consommation de fioul
La consommation de fioul prise en compte correspond à la
quantité de fioul achetée au cours de l’année N. Les
variations de stocks ne sont pas prises en compte. Elles ne
sont cependant pas significatives à l’échelle d’une année.

� Effectifs
L’effectif inclut les salariés en CDD, CDI, contrat
d’apprentissage ou de professionnalisation, et stagiaires
payés par le Groupe et inscrits dans le logiciel de paie.
Les stagiaires non payés, intérimaires, prestataires,
consultants et autre personnel externe sont exclus.

� Diversité des salariés
Pour le calcul du nombre de nationalités différentes au sein
de l’effectif, les éventuelles double-nationalités ne sont pas
comptabilisées : seule la nationalité apparaissant sur les
papiers d’identité remis au Service RH lors de l’embauche
est prise en compte.

� Taux d’absence de moins de 3 jours
Les absences prises en compte pour le calcul de cet
indicateur sont uniquement les absences liées à la maladie
(hors professionnelle), aux accidents (hors accidents du
travail) ainsi que les absences injustifiées de moins de 3 jours
calendaires.
Le taux d’absence de l’année N est calculé par le ratio du
nombre de jours d’absence en jours ouvrés au cours de l’an-
née N sur le nombre moyen d’heures travaillées au cours de
l’année N. Le nombre d’heures travaillées est calculé en pre-
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nant en compte l’effectif moyen sur l’année N multiplié par
un horaire moyen par salarié de 1820 heures par an.

� Part de salariés ayant suivi au moins 3 jours de
formation externe dans l’année
Le suivi des durées de formation est effectué en heures.
Pour le calcul de cet indicateur, la conversion d’heures en
jours se base sur une durée de 7 heures par jour.

� Part de la masse salariale consacrée à la formation
externe
Le coût total de formation pour le calcul de cet indicateur
prend en compte le coût de la formation facturé par

l’organisme dispensant la formation, le coût salarial, et les
frais annexes (transport, hôtel, repas).

� Part des sites de production organisant une CLEC
Le site de Reims est certifié ISO 14001 et ne fait pas l’objet
de CLEC : il est en conséquence exclu du périmètre de
reporting de cet indicateur. Le calcul de cet indicateur se fait
donc sur les 7 autres sites de production sur lesquels
YPREMA possède le contrôle opérationnel.
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Si vous souhaitez
nous contacter :

Dimitri JOURDAN
Directeur Général

7, rue Condorcet
94437 Chennevières-sur-Marne cedex

Téléphone : 01 49 62 01 23
Fax : 01 45 93 25 74

Johanna DUBOIS
ingénieur d’affaires

7, rue Condorcet
94437 Chennevières-sur-Marne cedex

Téléphone : 01 49 62 01 23
Fax : 01 45 93 25 74

Maryse LE GOFF
Service Communication

Téléphone : 02 98 99 36 11
Mail : siege.idf@yprema.fr

www.yprema.com



Siège social
7, rue Condorcet • 94437 Chennevières-sur-Marne cedex • Tél. : 01 49 62 01 23 • Fax : 01 45 93 25 74

Agence Bretagne
14, avenue du Général de Gaulle • BP 143 • 29833 Carhaix cedex • Tél. : 02 98 99 36 11 • Fax : 02 98 99 36 44

www.yprema.com
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